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n° 91 272 du 9 novembre 2012 

dans l’affaire x / III 

En cause :  x, 

 Ayant élu domicile : x, 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 
LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 
Vu la requête introduite le 2 août 2012 par x, de nationalité marocaine, tendant à la suspension et 
l’annulation de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base 
de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, prise le 22 juin 2012, et assortie d’un ordre de quitter le 
territoire. 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu la note d’observations et le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 9 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 6 novembre 2012. 
 
Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me I. BACQUAERT, avocat, qui comparaît pour le requérant, et Me E. 
MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 
1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 10 décembre 2009, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour 
sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du Bourgmestre de la 
commune de Forest. Cette demande a fait l’objet d’une décision de non prise en considération en date 
du 26 février 2010. 
 

1.3.  Le 25 octobre 2010, il a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour sur la base de 
l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du Bourgmestre de la commune de Forest. 
 
1.4.  Le 22 juin 2012, la partie défenderesse a déclaré irrecevable sa demande de régularisation de 
séjour sur la base de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980.  
Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« Motifs : les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

Monsieur [G.E.B.] est arrivé en Belgique à une date inconnue sans visa. Il n’a sciemment effectué aucune 

démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour ; il s’est installé en 

Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. 

Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s’y procurer 

auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s’ensuit qu’il s’est 

lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est restée délibérément 

dans cette situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque (CE – Arrêt du 09-06-2004, n° 

132.221). 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19/07/2009 concernant 

l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15/12/2009. Force est cependant de 

constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09/12/2009, n° 198.769 & C.E., 

05/10/2011 n° 215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d’application et le 

requérant ne peut donc s’en prévaloir. 

Le requérant produit à l’appui de sa demande, un contrat de travail conclu le 01/11/2009 en tant que ouvrier 

avec la société « BELGIUM PETROL OIL COMPANY » (Inscrite à la banque carrefour des entreprises sous 

le numéro […]). Notons tout d’abord que toute personne qui souhaite fournir des prestations de travail sur le 

territoire belge doit obtenir une autorisation préalable délivrée par l’autorité compétant et ce contrat de travail 

n’est pas un élément qui permet de conclure que l’intéressé se trouve dans l’impossibilité ou la difficulté 

particulière de procéder par voie diplomatique. En effet, l’intéressé n’a jamais été autorisé à exercer une 

quelconque activité lucrative et n’a jamais bénéficié d’une autorisation de travail. Dès lors, même si la 

volonté de travailler est établie dans le chef de l’intéressé, il n’en reste pas moins que celui-ci ne dispose 

pas de l’autorisation requise pour exercer une quelconque activité professionnelle. En conséquence, toutes 

activités qui auraient été prestées, l’auraient été sans les autorisations requises. Cet élément ne représente 

pas une circonstance exceptionnelle empêchant un retour temporaire vers le pays d’origine. 

Le requérant invoque à titre de circonstances exceptionnelle le respect de l’article 3 et 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme. Or, un retour au Maroc, en vue de lever les autorisations requises pour 

permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une violation des articles 3 et 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme de par son caractère temporaire et cet élément ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle. En effet, le simple fait d’ordonner l’éloignement du territoire ne constitue pas un 

traitement inhumain et dégradant au sens de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (Conseil d’Etat arrêt n° 111444 du 11/10/2002). Il faut ajouter également qu’une 

séparation temporaire du requérant d’avec ses attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence 

disproportionnée dans le droit à la vie familiale et privée du requérant. Un retour temporaire vers le Maroc, 

en vue de lever les autorisations pour permettre leur séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des 

liens privés et familiaux du requérant, mais lui impose seulement une séparation d’une durée limitée en vue 

de régulariser sa situation. Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant  

difficile ou impossible un retour temporaire dans son pays d’origine. 

Le requérant invoque également, comme circonstance exceptionnelle, la durée de son séjour qui serait 

ininterrompu et son intégration (le fait de parler correctement la langue française, les liens sociaux tissés 

« témoignages des amis proches » ainsi que sa volonté de travailler. Rappelons que les circonstances 

exceptionnelles visées par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les 

raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles 

pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas 

pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur 

du séjour et l’intégration doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner 

demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (CE – Arrêt n° 

112.863 du 26/11/2002). 
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Quant  au fait que le requérant aurait un casier judiciaire vierge, cet élément ne constitue pas 

raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers 

le pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit même 

d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. Soulignons toutefois que le fait de 

résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Enfin, pour ce qui est de la Commission consultative des étrangers liée à l’instruction du 19/07/2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15/12/1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’état (C.E., 09/12/2009, n° 

198.769 & C.E., 05/10/2011 n° 215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d’application. Cet élément ne peut donc être retenu a bénéfice de l’intéressé. 

En conclusion, rien n’empêche l’intéressé de lever une autorisation de séjour provisoire auprès des 

autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence à l’étranger ou au pays d’origine afin de 

permettre son séjour en Belgique ».  

1.5.  Le 5 juillet 2012, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une 
annexe 13, lequel a été notifié au requérant le même jour. 
Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

« Motif de la décision : 

Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l’Article 2 de la loi : n’est pas en 

possession de son visa (Loi du 15.12.1980-Article 7, al. 1, 1°) ».  

 

2.          Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1.  Le requérant prend un premier moyen de la violation de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 
relative à la motivation des actes administratifs, violation de l’obligation matérielle, violation de l’article 
9bis de la loi sur les étrangers et violation du principe de bonne administration, du principe du 
raisonnable et de l’obligation de soin. 
 
2.1.2.  Il s’adonne à des considérations générales relatives à l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 
relative à la motivation formelle des actes administratifs et précise avoir invoqué dans sa demande 
l’instruction du 19 juillet 2009.  
 
Il soutient que les circonstances exceptionnelles qu’il a invoquées doivent être considérées comme des 
preuves. A cet égard, il relève qu’il lui est impossible, voire particulièrement difficile, de retourner dans 
son pays d’origine afin d’y introduire sa demande. 
 
Par ailleurs, il fait valoir que celui qui satisfait aux conditions (à savoir aux critères de fond) de 
régularisation telles que prévues par l’instruction du 19 juillet 2009, satisfait également aux 
circonstances exceptionnelles.  
 
Il mentionne le fait que les circonstances exceptionnelles doivent être retenues si un retour engendre 
une violation de l'article 8 CEDH. A cet égard, il se réfère un arrêt du Conseil d’Etat, sans toutefois en 
indiquer les références, et s’adonne à des considérations générales relatives à la notion de 
circonstances exceptionnelles afin de soutenir que l’instruction susmentionnée a qualifié de 
circonstances exceptionnelles certains éléments, dont notamment la longue durée de la procédure 
d’asile et l’ancrage local en Belgique. 
En conclusion, il soutient que la motivation de la décision entreprise n’est pas suffisante dans la mesure 
où elle n’a nullement pris en considération et n’a pas accepté les éléments invoqués à titre de 
circonstances exceptionnelles.  
 
2.2.  Il prend un second moyen intitulé « Middelen tegen het bevel ». 
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3.          Examen des moyens. 

 

3.1.1.  En ce qui concerne le premier moyen, le conseil tient à rappeler que, dans l’instruction du 19 
juillet 2009, relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9 bis de la loi précitée du 
15 décembre 1980, la partie défenderesse a énoncé des critères permettant l’octroi d’une autorisation 
de séjour dans des situations humanitaires urgentes. Le Conseil rappelle que le Conseil d'Etat, dans 
l’arrêt n° 198.769 prononcé le 9 décembre 2009 a annulé cette instruction en telle sorte que celle-ci est 
censée n’avoir jamais existée. 

 
Dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, le Conseil d’État a toutefois estimé que l’application de 
cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne dispose 
plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur 
la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 et ajoute à la loi. Il en est sensiblement 
de même dans les arrêts n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011, dans lesquels le Conseil d’Etat 
considère qu’ « en érigeant ainsi une durée de séjour ininterrompu de cinq années sur le territoire du 

Royaume comme condition d’application de l’article 9bis de la loi du 15.12.80, l’arrêt ajoute à cette 

disposition légale et, partant, la méconnaît ». 
 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 
celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 
qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 
tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 
d’appréciation. 

 
Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 
obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 
formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 
connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 
d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 
claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 
de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 
d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 
 
3.1.2.     En l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 
détaillée et méthodique, répondu aux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour du 
25 octobre 2010 (l’instruction du 19 juillet 2009, son contrat de travail, le respect des articles 3 et 8 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, la durée  
de séjour ininterrompue, son intégration et son casier judiciaire vierge), et a suffisamment et 
adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que les divers éléments invoqués ne 
constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire 
une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de 
séjour par la voie normale. L’acte attaqué satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de 
motivation formelle, car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à 
fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 
 
3.1.3.     S’agissant de l’arrêt du Conseil d’Etat invoqué, le Conseil constate que le requérant s’adonne à 
des considérations d’ordre général sans expliciter en quoi cet arrêt s’appliquerait à son cas d’espèce et 
sans mentionner les références dudit arrêt en telle sorte que le Conseil ne peut vérifier la comparabilité 
de la situation du requérant avec celle de cette espèce.  
 
Par ailleurs, concernant le fait qu’il relève qu’il lui est impossible, voire particulièrement difficile, de 
retourner dans son pays d’origine afin d’y introduire sa demande, le Conseil constate que le requérant 
s’adonne à des considérations générales sans expliciter davantage ses dires. Or, il appartenait au 
requérant de compléter sa demande afin de permettre à la partie défenderesse de prendre une décision 
en pleine connaissance de cause. En effet, c’est au demandeur qui se prévaut d’une circonstance qu'il 
incombe d’informer l’administration compétente de tout élément susceptible d’avoir une influence sur 
celle-ci, ce que le requérant est manifestement resté en défaut de faire.  
 
3.1.4.  Concernant l’invocation de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, le 
Conseil rappelle que l’article 8 de la CEDH est libellé comme suit : 
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« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ». 
 
Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 
examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 
porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 
familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 
Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 
Mokrani/France, § 21). 
 
L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 
notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 
 
En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 
d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 
famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 
 
La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 
la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 
définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 
 
L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 
 
En l’espèce, s’agissant de sa vie privée, le requérant allègue qu’il y a ingérence dans sa vie privée de 
manière tout à fait théorique, sans du tout préciser les tenants et aboutissants de cette vie privée. Il 
convient de rappeler que la notion de vie privée s’apprécie in concreto et ne saurait se déduire de la 
seule circonstance que le requérant aurait séjourné sur le territoire national. Il s’ensuit que le requérant 
n’établit pas l’existence de la vie privée dont il se prévaut en termes de requête. 
 
Quant à la vie familiale, force est de constater que le requérant reste en défaut de fournir un quelconque 
développement quant aux éléments qui constituent sa vie familiale alléguée, ou quant à la manière dont 
la partie défenderesse y porterait atteinte en prenant l’acte attaqué. Dès lors, le Conseil rappelle qu’une 
éventuelle violation de la disposition précitée ne peut s’envisager que s’il existe une vie familiale, quod 
non in specie. 
 
Partant le premier moyen n’est pas fondé. 
 
3.2.  En ce qui concerne le second moyen, le Conseil entend rappeler que l'exposé d'un moyen de 
droit requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière 
dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. En l’occurrence, le requérant s’abstient de désigner la 
règle de droit qui serait violée. Il en résulte que le second moyen est irrecevable. 
 
4.  Au regard de ce qui précède, il appert que la partie défenderesse a pu, sans violer les 
dispositions visées au premier moyen, estimer que la demande d’autorisation de séjour introduite par le 
requérant était irrecevable et adopter un ordre de quitter le territoire. 
 
5.        Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 
convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers. 
 

6.     Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 
demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article unique 

 
La requête en suspension et en annulation est rejetée. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf novembre deux mille douze par : 
 
M. P. HARMEL,                      président f. f., juge au contentieux des étrangers, 
M. A. IGREK,                      greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 

 
 
 

 
 
A. IGREK. P. HARMEL. 
 


